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laquelle avaient ete dessines deux secteurs de cercle
opposes par le sommet et divises en degres, avait ete disposee
de facjon que la verticale passant par l'extremite de la
pointe du pendule au repos passät par le centre du sec-
teur. — La ligne representant le zero ou point de depart
du pendule avait ete d'avance determinee et l'on avait fixd
dans sa direction un point fixe qui permit d'y assujettir la
bombe du pendule au moment de la mettre en mouve-
ment. A cet effet, un fil de soie entourait la boule et etait
attache au point fixe, et au moment de commencer le
mouvement on brülait le fil et le pendule faisait sa 1
oscillation sans secousse et suivant la ligne du zero. Gette

oscillation, en comprenant l'aller et le retour, durait environ

8". L'experience donna une deviation d'environ 1° par
chaque cinq minutes ce qui est l'ecartement indique par
la theorie.

RENSBIGNEMEiVTS STATISTIQÜES.

Stalistique retrospective

par A. Quiquerez.

Quand on lit les vieux documents et qu'on prend la
peine de les analyser, on rencontre quelquefois des donnees
interessantes ä mettre en note. A la fin du siecle dernier,

y avait ä Porrentruy deux eglises paroissiales, Saint-
Germain et Saint-Pierre, renfermant 26 chapelles ou autels
avec des revenus distincts;—4 eglises de monasteres : le
College, autrefois les Jesuites, les Annonciades, les Ursu-
lines et les Capucins; — 3 chapelles: au Chateau, äl'Höpital
et ä Lorette.Notons en passant que cette derniere avait le
privilege de rendre la vie aux enfants morts-n6s, afin qu'on
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eüt le temps de les baptiser (1). Pour les 6 eglises et 29

chapelles on n'avait que 25 cloches chargees d'appeler les
fideles a la priere.

C'est dans cet etat de choses que la revolution frangaise
vint tendre son bonnet rouge dans la ville de Porrentruy,
et comme eile consommait beaucoup de bronze pour faire
des canons et des gros sous, eile fit deloger de la tour de

Saint-Pierre 7 cloches pesant 8063 livres ; elle en enleva
2 ä Saint-Germain, les morts n'en ayant plus besoin, ce

qui donna 633 livres de metal; elle en fit descendre 3 du
poids de 1526 livres, de la tour des ci-devant Jesuites.

L'höpital en perdit une de 340 livres. Les Annonciades,
les Ursulines, les Capucins etant deja partis, on dependit
leurs 3 cloches qui ne donneren t qu'une piece de 4 ; les
3 cloches du chateau, une piece de 3, et celle de Lorette
un sac de 310 de gros sous. On enleva de la sorte 12716
livres de bronze et on ne laissa que 3 cloches: l'une ä

Saint-Pierre pour le culte de l'Etre supreme, une aux
Jesuites pour celui de la Raison, et enfin une clochette it

l'höpital pour aviser les citoyens qu'un des leurs partait
pour ne plus revenir. On dit bien qu'il resta de ce cuivre
au fond de quelques bonnets rouges, mais c'etaient des

creusets trop peu solides et il y a longtemps que le metal
les a troues.

Cette maniere de prendre le bronze d'autrui n'etait pas
precisement nouvelle ä Porrentruy. Le Prince-Eveque
dont on enlevait les cloches en 1793 avait pris les canons
des bourgeois en 1740, et lorsqu'en 1762 on refondit les
cloches de l'eglise de Saint-Pierre, il donna deux de ces

canons enleves 22 ans auparavant et que les chanoines de

Saint-Michel avaient fait faire en 1542, de leurs propres
deniers, soit pour 120 florins d'or, lorsque la ville se trou-
vant menacee, chacun concourut ä sa defense. Ainsi ce

(1) Experlentim theologicce, Gobat, 1678. II cite un cas ilu 15 janvier 1667
et il renvoie pour les autres aux recils d'un ermite alors etabli ii Lorette.
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bronze, canon du XVI0 siecle, devint cloche au XVIII0, se
refit canon au XIX0, et qu'est-il maintenant? Ces
transformations ne sont d'ailleurs pas seulement propres au
bronze. La maison capitulaire des chanoines de Saint-
Michel, leur hotel oil ils banquetaient en communaute du
XIV0 au XVI0 siecle, fut alors empruntee pour loger tem-
porairement de sobres Gapucins au XVII0 siecle pour y
recueillir les Jesuites debarquant ä Porrentruy (1604), et
naguere c'etait la maison d'ecole des gargons.

Dans cette ville aux neuf eglises (1), il y avait aussi un
nombre egal de confreries : la plus ancienne etait celle de
Saint-Michel pour un certain nombre de pretres charges
de manger lesrevenus des 29 chapellesprecitees. En 1558,
le cure Basuel, inquisiteur et prieur des dominicains,
erigea dans l'eglise de Saint-Pierre la confrerie du Rosaire.
Les Jesuites ä leur arrivee dans Porrentruy, inventerent la

grande et la petite confrerie : la premiere pour les homines
d'äge mür, et la seconde pour les jeunes gens. Chaque
confrere devait aller ä confesse ä certains jours pres de

leurs fondateurs, et par ce moyen les reverends peres de
la compagnie de Jesus pouvaient etablir une statistique
exacte de la moralite de leur milice, mais comme cette
moralite n'etait pas exempte de chutes et de rechutes, et

que les compagnons de Marie, sodales Mariani, les eleves
du college d'alors, s'emancipaient au point de courir les

rues pendant la nuit, de prendre les manteaux des paisi-
bles bourgeois sortant du cabaret et rentrant chez eux
avec la lanterne obligatoire, allumee ou non, le magistrat
bruntrutain, usant de ses droits legislates, decreta, le 8

juilletl716, qu'äl'avenir les guets-de-nuitdevaient prendre
les chapeaux et les habits de ces tapageurs, non pas pour
servir de pieces de conviction, mais pour ameliorer leur
propre garde-robe. Les Statuts de ces confreres de Marie,

(1) Le clocher de Saint-Pierre etait jadis couronne d'une fleclie en pierre
flanquee de 4 clochetons, et l'on disait que l'eglise avait cinq tours et 400 (quatr
sans) cloches.
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qualifies de coureurs de nuit par le conseil des bourgeois,
ont ete reimprimes ä Porrentruy en 1736 par Prc-Fs Cu-
chot, un des predecesseurs de l'imprimeur Goetschi (pro-
noncez h la frangaise, attendu qu'il a ete maire de la ville
sous le regime frangais).

A ces premieres confreries on ajouta celle du St-Sacre-
ment en 1615 et celle de Notre-Dame du Scapulaire eta-
blie par la permission du general des Carmes dechausses,
en 1658. Plus tard, en 1705, des dames de bonnes families
bourgeoises, au nombre de 50, se reunirent pour con-
courir par des prieres, des aumdnes et des oeuvres pieuses,
au soulagement des ämes du purgatoire. Un eure d'Alle
leur redigea un reglement qu'approuva le eure de

Porrentruy et que confirmal'autorite diocesaine de Besangon.
Dans ces organisations successives ne furent pas enre-

gimentees les filles ou demoiselles, sans doute assez sages

pour qu'on leur laissät la bride de leurs pratiques de piete.
Durant ce temps, les Messieurs et les bourgeois de la grande
confrerie de Marie avaient leur vestiaire pres de l'eglise
des Jesuites, leurs directeurs. C'est lä que, pour les grandes
solennites, ils allaient endosser les costumes les plus
bizarres. Car alors on representait les dieux du paganisme
auxquels les saints de l'Ancien et du Nouveau Testament
faisaient la nique, et tous ensemble, croix et bannieres en
tete, parcouraient la ville ä la grande edification et surtout
recreation du bourgeois. Nos grands-peres ont encore as-
siste ä ces processions qui se pratiquaient egalement ä

Fribourg en Suisse en 1816 et plus tard encore, sous la
meme influence.

Les femmes et les veuves etaient enrölees dans une
confrerie mouvant du couvent des Ursulines, mais les filles
restaient toujours depourvues de banniere spirituelle, et
sans bouclier contre les tentations. Ge n'est qu'en 1766,
que le «ure du lieu, prenant pitie de cet isolement pe-
rilleux, les enregimenta sous le patronage de la Sainte
Vierge, qu'il leur donna pour modele. II les reunit chaque
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dimanche pour leur faire des instructions particuliöres,
afin de les faire croitre en age et en vertu: nous copions
simplement les termes d'une notice sur ces confraternites,
notice destinde ä les faire connaitre et ä les recommander
ä l'archeveque de Besangon. Chacune de ces eonfreries
avait une organisation et une administration ä part, avec
conseil, president et caissier, et par consequent avec ver-
sement de fonds pour le salut des societaires presents,
passes et trepasses. Inutile de dire qui est ce qui profi-
tait materiellement des revenus de toutes ces confrdries.
Cependant il est assez curieux de remarquer que dejä
alors comme pour les eonfreries de nos jours, on recom-
mandait le secret aux administrateurs des deniers, afin
qu'ils en puissent disposer sans contröle. Le reglement
du chapitre de Saint-Michel de l'annee 1400 dit: «Si aul-
ciin desdits chapelains revelait les secrets de la dite con-
frerie, qu'il soit jettez hors comme la hrebis rogneuse,
sans y jamais debvoir etre regeu. » rSouvent nous avons
entendu faire telle recommandation ä l'eglise lorsqu'il s'a-
gissait d'elireles membres desconseils des eonfreries
modernes ayant des fonds toujours secrets.

On a vu qu'il y avait ä Porrentruy quatre monasteres.
Si l'on devait juger de leur importance respective d'apres
la capacite des tonneaux qui meublaient leurs caves, un
acte d'adjudication publique de ces meubles, en date du
1er juin 1795, nous dirait que e'etait le couvent des Ca-

pucins, puis celui des Annonciades. Mais nonobstant la
parfaite exactitude de ce document, il se pourrait qu'au
moment oil l'on fit cette vente on avait loge dans les caves
de ces monasteres des fustes compromettantes pour leur
sobriete. Mais d'un autre cöte, comme les caves des au-
tres monasteres et surtout Celles du ci-devant Prince-
Eveque etaient alors richement meublees, du moins de

tonneaux vides, nous ne savons trop d'oü auraient pu pro-
venir les foudres trouves chez les Capucins et les Annonciades.

II y a parfois des choses fort contradictoires: il
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est, par exemple, bien connu que c'etait l'abbaye de
Bellelay qui avait les plus grandes caves, tandis que c'etait
ä Lucelle que se trouvaient les plus forts consommateurs
de vin, sans sortir du diocese de Bale, car, au rapport de

l'abbe Grandidier, certains chanöines de Strasbourg, ti ce

jeu, leur auraient rendu des points.
Ces indications demonlrent qu'il ne faut pas toujours

s'en tenir aux chiffres absolus pour etablir des statistiques
morales et materielles et qu'il y a d'autres facteurs ä ad-
mettre en compte. Sous le rapport moral et ä en juger par
le nombre des confreries qui üorissaient h Porrentruy, ä

la fin du siecle dernier, on pourrait croire que cette ville
etait une nouvelle Theba'ide, peuplee d'anachoretes et de
saints ; mais voilä que durant cette periode de sanctifica-
tion confraternelle, il surgit une confrerie de buveurs qui
devaient encore ä chaque seance donner des preuves d'une
certainc capacite ä son discordant qui temoigne que l'emu-
lation d'alors etait moins que scientifique. Notez encore
que dans cette confraternite il y avait des administrateurs
de l'höpital, des conseillers de la bourgeoisie, des ofßciers
du Prince, des medecins qui devaient opiner plus que du
bonnet, des ofßciers en semestre, et restant artilleurs,
des avocats et autres gens notables qui, tout en humant
le piot, se gaudissaient de leurs prouesses (1).

Ce fut dans ce moment meme oil l'esprit d'association,
etait arrive ä son apogee que la cloche de 1792 fit tout ä

coup surgir une multitude de bonnets rouges, dont se
coifferent un grand nombre de ces confreres males et fe-
melles, maries ou celibataires, disciples des Jesuites ou
des Carmes dechausses, d'un inquisiteur ou d'un cure
d'Alle.

Ces bonnets occasionnerent une culbute generale et

(1) II y a cependant aux archives de la ville de Porrentruy, page 80 du
repertoire, l'indication du protocole d'une Societe d'amusement pour les gens de
la cour et autres, concernant l'histoire et des anecdotes plus ou moins curieuses.
(1619 ä 1667.)
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tandis que les cloches demenageaient, que les moines et
les nonnes se sauvaient avec le Prince-Eveque et les Au-
trichiens, les tres-humbles serviteurs de la veille de tous
ces partants, se jeterent sur les depouilles de ceux-ci et

en firent leur affaire, ce dont se rejouissent encore bon
nombre de ceux qui prechent, pour le moment, le retour
de ce temps passe. lis acheterent en assignats pour 826

mille livres de biens des chapelles preindiquees, ce qui,
joint ä d'autres terres des eglises d'Ajoie, se monta ä huit
millions, pour donner une somme ronde. Dans ces
acquisitions ne sont pas compris les biens de l'Eveque de Bale,
ou de l'Etat, du prince de Montbeliard, un etranccr, des

Ursulines de Saint-Hippolyte qui avaient eu le tort de se

fourrer dans la bagarre, des chanoines de St-Ursanne, qui
faisaient de si bons diners, de l'abbaye de Bellelay, qui
chaque annee envovait deux tetes-de-moines ä ces acque-
reurs, et quelques autres biens vendus pour plus de

quinze cent mille livres et qui passerent dans les memes
mains.

Ces chiffres, puises ii bonne source, indiquent qu'it la
fin du siecle dernier les confreries corporations reli-
gieuses et le clerge en general avaient su ramasser dans le
petit coin du pays d'Ajoie environ les trois quarts des
terres et la grosse part des revenus, en laissant aux habitants

la faculte d'etre ses fermiers ou ses debiteurs. II ne
faut done pas trop s'emerveiller si alors il y a eu reaction
et si ces biens ont fait retour, par achat, ä ceux dont les
ancetres les avaient donnes piece par piece pour le salut
de leur äme, dans le temps oh il leur etait affirme que ce
salut n'etait possible qu'au moyen de ces dons.

Tous ces biens valant quelques millions de francs, plus
qu'il n'en faudrait pour tous les chemins de fer d'Ajoie,
avaient ete donnes en general pour dire des messes tari-
fees selon la valeur monetaire de l'epoque des fondations,

pour brüler des cierges, offrir des torches de pain ä cer-
taines epoques, et des diners plus ou moins confortables ä
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d'autres dates. A l'appui du tarif precite, voici quelques
exemples. Au milieu du XTV0 siecle une messe d'anniver-
saire coütait 6 deniers. Pour avoir une de ces messes
chaque annee, il fallait done assurer ä celui qui devait la
dire une cense annuelle de 6 deniers, tantöt ä percevoir sur
une maison, sur une obligation, sur une piece de terre ou
sur une autre garantie.

Un siecle plus tard, cette meme messe coütait 2 sols ou
24 deniers, et comme le prix allait en augmentant ä

mesure q.ue le numeraire perdait de valeur absolument
comme de nos jours, il arriva que les anciennes assignations

de cense etant invariables les 6 deniers du XIV0
siecle ne valurent plus qu'un quart de messe au XV0, et
que les 2 sols du XV0 siecle ne representerent plus qu'une
fraction de messe au siecle suivant et ainsi de suite. Dans
ces sortes de cas les pretres charges d'executer la fondation
ä perpetuite etaient evidemment en perte, etils etaient re-
duits ä additionner plusieurs de ces fondations pour les
remettre au tarif nouveau, mais alors l'intention des fon-
dateurs etait tant soit peu torturee.

Lorsque ces fondations avaient consiste en dons de

terres, de champs, de pres, de jardins, rapportant les
meines valeurs precitees ou tarifees au moment du don,
et quand l'eglise conservait ces terres, ce qui etait
frequent, eile les donnait alors ä bail, mais il arrivait que le
prix du bail primitif de 6 deniers, par exemple, s'accrois-
sait au renouvellement de son echcance, tout au moins
dans la proportion de la valeur des monnaies, en sorte

qu'ä chaque renovation la cense se montait ä un plus gros
chiffre, absolument disproportion^ avec celui du tarif
des messes, ce qui etait alors regarde comme une
compensation des deficits du premier cas.

Le meme effet se reproduisait lorsque la fondation con-
sistait dans un revenu en grains dont le nombre de me-
sures etait determine.

Nous puisons ces donnees dans les livres de vie de l'e-



- 75 -
glise cathödrale de Bale, dans ceux des chapitres de St-
Ursanne et de Grandval, et enfin dans celui des confreres
de Saint-Michel auxquels notre calcul n'avait nullement
echappe. Quand ils etablirent ou refirent leur livre de vie
au XV0 siecle, ils ecrivirent au dos : Multum prodest liber
noster vitce. En effet h cette epoque, au bon temps des gros
anniversaires, le livre en question fai^ait bien vivre les
chanoines. Mais plus tard l'und'eux s'etant apercu du
deficit precite, ajouta encore au dos du livre : « Livre des
» creations, utvidere est intüs ; meo judicio, non multum
» prodest. »

Chaque eglise et monastere avait'un de ces livres dans

lequel on enregistrait les dons et revenus assignes pour
des prieres ä la destination des morts, mais ces revenus
faisaient vivre ceux charges d'executer la volonte des do-
nateurs. Nous trouvons un bourgeois de Porrentruy qui
n'ayant probablement pas assez de terres pour fonder un
anniversaire, chargea le conseil de vendre son harnais de

guerre, afin d'obtenir de son produit la somme reputee
alors necessaire. Ce cas curieux se voit encore ailleurs (-1).

On a dit precedemment que pour les seules chapelles
fondees dans les eglises paroissiales de Porrentruy, on
vendit, apres 1792, pour plus de huit cent mille livres de

terres ainsi ramassees. Quand ensuite les demolisseurs
de l'ancien regime eurent ete remplaces au gouvernement
de la France par un consul, futur empereur, le nouveau
chef de l'Etat trouva que les republicains de la veille
avaient eu tort de supprimer le vieux bon Dieu et de creer
un Etre supreme, dont beaucoup de gens n'avaient jamais
entendu parier. II retablit done l'ancien culte, et comme
on ne pouvait restituer les biens, qui auparavant faisaient
vivre ses ministres, on assigna ä ceux-ci un traitement

(1) L'eglise paroissiale de Saint-Martin ä Colmar avait droit de prendre, sur
la succession du defunt, son meilleur habit, son meilleur cheval, qu'on pouvait
racheter pour 10 florins, ou son armure, rachetable pour 4 florins (Chronique
de Colmar, p. 287 a 295, et les citations des sources.)
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fixe, au lieu des anciennes rentes qu'ils etaient obliges de
reclamer sou par sou ä leurs ouailles, mais qui, par des
additions et multiplications, constituaient quelques-uns
de ces ministres du culte en grands seigneurs, n'ayant
rien ä faire ou ne s'oecupant que de jouir des revenus de
leur sinecure, tandis que les autres ayant les grosses
charges, ne touchaient que les minces revenus.

Gette depreciation graduelle du numeraire a exerce une
immense influence sur la fortune de la noblesse. Elleavait
donne en fief la plus grande partie de ses terres ä des
hommes de conditions plus ou moins serviles, moyennant
une certaine redevance en argent, des corvees, des
prestations diverses, mais ces revenus restaient invariables,
parce que ces flefs etaient le plus souvent hereditaires,
que le fils payait ce qu'avait paye son pere, sans que cette
cense en argent ait subi les variations du numeraire. La
noblesse recevait bien tous les ans le meme nombre de

livres, sous et deniers, mais avec le numeraire perdant
graduellement de sa valeur, eile ne pouvait plus, dans un
temps donne, se procurer qu'une fraction de ce qu'elle
achetait precedemment pour la meme somme. C'est encore
le mecompte qu'eprouvent les vieux rentiers de nos jours.

Lorsqu'on retablit le culte catholique ä Porrentruy, au
commencement de ce siecle, il y avait encore quelques
biens d'eglise non vendus au profit de l'Etat. L'eglise pa-
roissiale s'en remit en possession, mais il restait la diffi—

culte de donner ä ce retour de fortune une destination
plus ou moins concordante avec les intentions primitives
des donateurs de ces biens. L'un d'eux les avait alloues,
dans le temps, pour un certain nombre de messes, l'autre,
pour un diner d'anniversaire, celui-ci pour une torche de

pain, pour un pain de cire, et autres moyens de rappeler
au pretre qu'il y avait une priere ä reciter avant de
toucher ces divers revenus, Ce don, qui jadis valait beau-

coup, n'etait plus que d'un mince rajpport en 1802, et le

cure aurait pu dire comme le chanoine; Non multum
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prodest. Mais M. Cuenin etait un homme h idees plus
larges et plus saines. Lui et le'maire firent une regle de

trois. Iis dirent: « Avant la revolution, il y avait des re-
» venus suffisants pour tant de messes ; aujourd'hui, il n'y
» a plus que tant de rente pour ce meme nombre de messes.
» Or, comme le pretre doit vivre de l'autel et qu'une
» messe coüte, pour le moment, dSsols, divisons le revenu
» par 75 centimes et nous aurons le nombre de messes
» possibles ä dire. » La chose fut faite ainsi et personne
n'y trouva ä redire, sur cette terre du moins ; mais dans
l'autre monde, dont les usages ne sont pas bien connus,
nous ne savons si les donateurs primitifs et leurs succes-

seurs, qui avaient fait les fondations ä perpetuite, en
prevision d'un purgatoire eternel, s'accommoderent de la regie
prbcitde. Mais ils n'en purent avoir autre chose et il leur
arriva ce qu'on avait dej;i pratique plus d'une fois sur
notre boule perissable, oü les interesses survivants se

permettaient de faire de ces sortes de regies de proportion,
toujours ä raison de la valeur des messes croissantes, au
rebours des revenus assignes pour les dire.

Ces donnees statistiques, quasi de l'autre monde, sont
quelquesfois toutes dröles ä etudier, et, sur ce chapitre,
je pourrais vous en servir bien d'autres qui prouveraient
qu'il ne faut pas avoir une confiance trop illimitee dans les
placements d'argent ä perpetuite en vue de son salut eternel

plaide ä autrui, et que les deux contractants sont
exposes, par suite des vicissitudes de notre globe, les uns ä

perdre ce qu'ils ont recu, et les autres ä voir s'envoler le
fruit qu'ils attendaient de leurs dons. On vient de dire que
les cloches de Porrentruy qu'on avait donnees en partie
dans ces sortes de but s'etaient avisees un beau jour, au
lieu de sonner la priere, de tonner sur les champs de ba-
taille de l'Europe, et leurs battants, jadis contenus, s'en
allaient en boulets fougueux couper bras et jambes peut-
etre aux fils des donateurs de ce bronze. On a vu aussi

que les terres de l'abbaye de Lucelle, qui permettaient aux
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moines de faire quatre repas (le cinquieme ou biberes

etantabreuvepar les dimes en vin d'Alsaee), se partagerent
ensuite entre les gens qui les cultivaient auparavant comme
fermiers, et qu'enfin ces terres et revenus des chapelles
de Porrentruy, donnes pour des messes par les bourgeois,
etaient revenus aux fils ou petits-fils des donateurs pour
nourrir leurs propres families et leurs descendants que
vous connaissez.

A cette epoque, que beaucoup de gens appellent encore
nefaste, parce qu'ils ne veulent la voir que du mauvais
cöte, celui des exces inseparables de toute grande revolution,

il rentra dans le commerce des terres d'eglises ou de

mainmorte pour plus de 42 millions, et elles furent toutes
achetees par les habitants du pays de Porrentruy. Nous
ne trouvons pas alors 150 ecclesiastiques, ou nonnes,
pour se partager le revenu de ces terres, non pas que ce

petit nombre de personnes aient absorbe ces revenus,
mais surtout parce que les domaines mal cultives et nd-
gliges des fermiers ne rendaient qu'un mince interet.
Alors encore le nombre des cures etait moins considerable

que de nos jours : si l'on a supprime des monasteres
inutiles, on a cree des cures nouvelles rendant plus de

services, et les eures des campagnes sont mieux et plus
avantageusement retribues qu'autrefois. Bien des chiffres
se pressent sous notre plume, mais e'est assez pour un
jour d'hiver.

Remarquons en fmissant que dans ces faits et chiffres,
il y a diverses indications qui donnent ä penser que la
separation de l'Eglise et de l'Etat, par le temps qui court
et avec le degre insuffisant d'instruction du peuple, pour-
rait fort bien ramener le retour du bon temps des
chapelles ä la douzaine et des biens de mainmorte, si peni-
blement reconquis ä la fin du siecle dernier. Jadistous ne
contribuaient pas ä ces dons, et ceux-ci ne se sont pas
moins eleves ä des millions pour un tout petit coin de

pays.
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